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Energie - Une étude de la politique canadienné et des mesures conséquentes

En avril 1976, un an avant que l'administration Carter lance aux Etats-Unis une

politique énergétique d'importance, le gouvernement canadien avait adopté une
stratégie destinée à préparer le Canada à affronter les défis énergétiques des

quinze prochaines années.

Au début de cette année, M. James Schlesinger, principal conseiller du prési-

dent pour les questions d'énergie, a commenté la stratégie canadienne de l'éner-

gie. Il a déclaré: "Le Canada possède un des rares plans globaux relatifs à

l'énergie,et nous désirons l'imiter dans cette optique; dans quelques mois, les

Etats-Unis imiteront le Canada en publiant leur propre plan d'ensemble."

Le document sur la stratégie de l'énergie pour le Canada établissait des objec-

tifs précis que nous examinons ci-dessous.

Politique d'utilisation et d'économie

Si l'on se base sur l'utilisation indivi-
duelle, le taux de consommation éner-
gétique au Canada est parmi les plus
élevés du monde, sinon le plus élevé.
La réduction du gaspillage énergétique
vient au premier rang des priorités
parce que, en économisant l'énergie,
nous pouvons réduire nos besoins en ce
qui concerne la construction, fort coû-
teuse, d'usines de production d'élec-
tricité, d'usines nucléaires et d'usines
de traitement des sables bitumineux.

Au cours des dix prochaines années,
le gouvernement fédéral vise à réduire
le taux moyen annuel de croissance de
l'utilisation d'énergie à moins de 3,5%
contre celui de 5,5% qui a prévalu au
cours des quinze dernières années.

Mesures
. Des normes de rendement moyen (qui
devront être atteintes entre 1980 et
1985) ont été adoptées pour les nou-
velles automobiles. Ces normes garan-
tiront que la consommation globale
d'essence au Canada en 1985 sera infé-
rieure au niveau de consommation de
1976, même s'il y a davantage d'auto-
mobiles sur la route.
. On a demandé avec insistance aux
gouvernements provinciaux d'adopter
une limite de vitesse de 55 milles à
l'heure sur les routes, et d'imposer
des frais d'immatriculation plus élevés
pour les automobiles lourdes.
. Une surtaxc de 100$ qui touche les

climatiseurs d'automobile est en vi-
gueur.
. Des taxes proportionnelles au poids
ou à la consommation d'essence pour
les automobiles et les familiales,
(taxes variant de 30 à 300$ par auto-
mobile) sont en vigueur pour les auto-
mobiles dont le poids dépasse 4 425
livres. On étudie la possibilité d'aug-
menter cette taxe.
. On demande avec insistance aux fa-
bricants et aux vendeurs d'automobiles,
en vertu d'un programme volontaire,
d'afficher les régimes d'économie de
combustible des automobiles. Ce pro-
gramme pourrait devenir obligatoire.
. Le gouvernement fédéral perçoit une
taxe d'accise de 10 cents sur l'essen-
ce. L'un des objectifs de cette mesure
est d'encourager les gens à se montrer
économes dans leur utilisation de
l'essence.
. Un programme national d'isolation
domiciliaire, totalisant 1,4 milliard $,
est présentement en vigueur. En vertu
de ce programme, les propriétaires ca-
nadiens peuvent demander des sub-
ventions, d'un montant maximal de 350$
pour défrayer le coût des matériaux
destinés à améliorer l'isolation de
leurs maisons. La Nouvelle-Ecosse et
l'lle-du-Prince-Edouard, qui ont reçu
57,3 millions $ en prêts et en subven-
tions, plus tôt en 1977, sont exclues
du programme.
. Les taxes de vente fédérales ont été
retirées sur la vente de matériaux
d'isolation.
. Les gouvernements provinciaux étu-


